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Point 11 de l’ordre du jour 

Adoption du rapport de la Commission 

 

Projets de décision 

Point 2 de l’ordre du jour 

Débat général sur le thème de la session : « Promouvoir la coopération 

économique, sociale et environnementale sur la question des océans aux 

fins du développement durable » 

Projet de décision 1 

À sa deuxième séance plénière, le 21 mai 2020, la Commission a pris note du 

résumé analytique de l’étude thématique sur la promotion de la coopération 

économique, sociale et environnementale sur la question des océans aux fins 

du développement durable (ESCAP/76/1/Rev.1). 

[Remarque : le document est actuellement examiné par le Groupe de travail 

des projets de résolution dans le cadre des débats portant sur le projet de 

résolution intitulé « Renforcer la coopération pour promouvoir la 

conservation et l’utilisation durable des océans, des mers et de leurs 

ressources aux fins du développement durable en Asie et dans le Pacifique » ; 

si le projet de résolution est adopté, ce projet de décision sera inutile et sera 

supprimé.] 

Point 3 de l’ordre du jour 

Organe spécial pour les pays les moins avancés, les pays en développement 

sans littoral et les pays insulaires en développement du Pacifique 

Projet de décision 2 

À sa deuxième séance plénière, le 21 mai 2020, la Commission a pris note du 

résumé analytique du rapport de 2020 sur le développement des pays de l’Asie 

et du Pacifique ayant des besoins particuliers : tirer parti des ressources 

marines pour assurer le développement durable des petits États insulaires en 

développement (ESCAP/76/2/Rev.1). 

Point 5 de l’ordre du jour 

Examen de la mise en œuvre du Programme de développement durable à 

l’horizon 2030 en Asie et dans le Pacifique 

Projet de décision 3 

À sa deuxième séance plénière, le 21 mai 2020, la Commission a approuvé les 

questions appelant une décision de sa part ou portées à son attention lors des 

réunions de ses organes subsidiaires tenues au cours de la période 2019-2020 

(ESCAP/76/6). 
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Projet de décision 4 

À sa deuxième séance plénière, le 21 mai 2020, la Commission a approuvé les 

documents suivants : 

a) Rapport du Conseil d’administration du Programme spécial pour les pays 

d’Asie centrale sur les travaux de sa quatorzième session (ESCAP/76/3) ; 

b) Rapport du septième Forum Asie-Pacifique pour le développement durable 

(ESCAP/76/7) ; 

c) Rapport du Conseil d’administration du Centre pour la mécanisation 

agricole durable sur les travaux de sa quinzième session (ESCAP/76/11) ; 

d) Rapport du Conseil d’administration du Centre Asie-Pacifique pour le 

développement de la gestion de l’information sur les catastrophes sur les 

travaux de sa quatrième session (ESCAP/76/13) ; 

e) Rapport du Conseil d’administration du Centre Asie-Pacifique de 

formation aux technologies de l’information et de la communication pour 

le développement sur les travaux de sa quatorzième session 

(ESCAP/76/19) ; 

f) Rapport du Conseil d’administration du Centre de l’Asie et du Pacifique 

pour le transfert de technologie sur les travaux de sa quinzième session 

(ESCAP/76/20) ; 

g) Rapport du Conseil d’administration de l’Institut de statistique pour l’Asie 

et le Pacifique sur les travaux de sa quinzième session (ESCAP/76/22). 

Projet de décision 5 

À sa deuxième séance plénière, le 21 mai 2020, la Commission a pris note des 

documents suivants : 

a) Coopération sous-régionale aux fins de la mise en œuvre du Programme 

de développement durable à l’horizon 2030 en Asie et dans le Pacifique 

(ESCAP/76/4) ; 

b) Bilan des progrès accomplis dans la mise en œuvre des résolutions de la 

Commission (ESCAP/76/5) ; 

c) L’opportunité urbaine : accélérer la prise de mesures locales pour mettre 

en œuvre le Programme de développement durable à l’horizon 2030 

(ESCAP/76/12) ; 

d) Stratégies sous-régionale et régionale de résilience face aux catastrophes 

(ESCAP/76/14) ; 

e) Transformer les économies pour les rendre cohérentes avec les ambitions 

portées par le Programme de développement durable à l’horizon 2030 

(ESCAP/76/16) ; 

f) Le commerce et l’investissement en tant qu’éléments moteurs de la mise 

en œuvre accélérée du Programme de développement durable à l’horizon 

2030 (ESCAP/76/18) ; 

g) Politiques prioritaires pour le passage à des économies numériques 

inclusives (ESCAP/76/21) ; 

h) Atteindre l’objectif de développement durable no 14 relatif à la vie 

aquatique : rendre compte de nos océans (ESCAP/76/24) ; 

i) Annual reports of international and intergovernmental organizations 

provided to the Commission (ESCAP/76/INF/1) (en anglais seulement). 
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Projet de décision 6 

À sa deuxième séance plénière, le 21 mai 2020, la Commission a pris note du 

rapport de la cinquième réunion du Groupe directeur régional pour 

l’enregistrement des faits d’état civil et les statistiques de l’état civil en Asie et 

dans le Pacifique (ESCAP/76/23/Rev.1), et décidé de reporter à 2021 la tenue 

de la deuxième Conférence ministérielle sur l’enregistrement des faits d’état 

civil et les statistiques de l’état civil en Asie et dans le Pacifique. 

Projet de décision 7 

À sa deuxième séance plénière, le 21 mai 2020, la Commission a approuvé le 

rapport de la Conférence ministérielle Asie-Pacifique sur l’examen de 

Beijing+25 (ESCAP/76/8) et pris note de la Déclaration Asie-Pacifique sur la 

promotion de l’égalité des sexes et de l’autonomisation des femmes : examen 

de Beijing+25 (ESCAP/76/8/Add.1). 

Projet de décision 8 

À sa deuxième séance plénière, le 21 mai 2020, la Commission a pris acte de 

la note du secrétariat sur le Plan d’action pour le renforcement de la 

coopération régionale en matière de protection sociale en Asie et dans le 

Pacifique (ESCAP/76/9) et a demandé au Comité du développement social, à 

sa sixième session, d’examiner le Plan d’action en vue de fournir des conseils 

sur son suivi, selon qu’il convient. 

Projet de décision 9 

À sa deuxième séance plénière, le 21 mai 2020, la Commission a pris acte de 

la note du secrétariat sur le cadre d’indicateurs Asie-Pacifique pour le suivi des 

progrès réalisés dans la mise en œuvre du Programme d’action de la 

Conférence internationale sur la population et le développement et des 

engagements pris dans la Déclaration ministérielle Asie-Pacifique sur la 

population et le développement (ESCAP/76/10) et a prié le Comité du 

développement social, à sa sixième session, d’examiner le cadre en vue de 

fournir des conseils sur son suivi, selon qu’il convient. 

Projet de décision 10 

À sa deuxième séance plénière, le 21 mai 2020, la Commission a pris acte de 

la note du secrétariat intitulée « Feuille de route régionale sur la connectivité 

des réseaux électriques : promouvoir la connectivité électrique transfrontière à 

l’appui du développement durable » (ESCAP/76/15) et a demandé au Comité 

de l’énergie, à sa troisième session, d’examiner la feuille de route en vue de 

fournir des orientations sur son suivi, selon qu’il convient. 

Point 6 de l’ordre du jour 

Questions relatives à la gestion 

Projet de décision 11 

À sa deuxième séance plénière, le 21 mai 2020, la Commission a approuvé le 

projet de plan-programme pour 2021 (ESCAP/76/25). 

Projet de décision 12 

À sa deuxième séance plénière, le 21 mai 2020, la Commission a approuvé les 

propositions de modifications à apporter au plan-programme pour 2020 

(ESCAP/76/26). 
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Projet de décision 13 

À sa deuxième séance plénière, le 21 mai 2020, la Commission a pris acte de 

la note du secrétariat intitulée « Aperçu des partenariats, des contributions 

extrabudgétaires et du développement des capacités » (ESCAP/76/27) et a 

exprimé ses remerciements pour les annonces de contributions ci-dessous 

faites par les membres et les membres associés pour 2020 : 

1. Brunéi Darussalam. Le secrétariat avait été avisé par écrit que le 

Gouvernement brunéien verserait les contributions suivantes : 

 ISAP $15 000 

 Fonds d’affectation spéciale pour le Pacifique $1 000 

2. Japon. Le secrétariat a été avisé par écrit que le Gouvernement du 

Japon verserait les contributions suivantes pour la période allant d’avril 2020 

à mars 2021 : 

 Fonds de coopération Japon-CESAP $27 600 

 ISAP $1 859 765 

En outre, le Gouvernement japonais entendait apporter à l’ISAP pour la 

période allant d’avril 2020 à mars 2021 des contributions en nature, 

représentant l’équivalent de 1 090 982 dollars des États-Unis. 

3. Macao (Chine). Le secrétariat avait été avisé par écrit que le 

Gouvernement de Macao (Chine) verserait les contributions suivantes : 

 CAPFTIC $5 000 

 CAPTT $5 000 

 CAPGIC $10 000 

 ISAP $20 000 

4. République de Corée. Le secrétariat avait été avisé par écrit que le 

Gouvernement de la République de Corée verserait les contributions 

suivantes : 

 Fonds de coopération Corée-CESAP $272 577 

 Programme de travail de la CESAP $580 303 

 Centre d’accessibilité de la CESAP  $8 210 

 NEASPEC $293 103 

 Initiative de Séoul pour une croissance verte  $100 000 

 Fonds d’affectation spéciale pour le développement des  $220 000 

 capacités pour la promotion de l’APTA  

 et des activités de facilitation du commerce   

 CAPFTIC  $1 385 385 

 CAPTT $24 630 

 CMAD $10 000 

 ISAP $53 000 

 Bureau sous-régional pour l’Asie de l’Est et du Nord-Est $1 141 000 

Projet de décision 14 

À sa deuxième séance plénière, le 21 mai 2020, la Commission a approuvé le 

rapport sur l’évaluation de l’Institut de statistique pour l’Asie et le Pacifique 

en application de la résolution 71/1 (ESCAP/76/28) et a pris note du document 

d’information sur l’évaluation de l’Institut de statistique pour l’Asie et le 

Pacifique en application de la résolution 71/1 (ESCAP/76/INF/2). 
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Projet de décision 15 

À sa deuxième séance plénière, le 21 mai 2020, la Commission a approuvé le 

rapport sur l’évaluation du Centre pour la mécanisation agricole durable en 

application de la résolution 71/1 (ESCAP/76/29) et a pris note du document 

d’information sur l’évaluation du Centre pour la mécanisation agricole durable 

en application de la résolution 71/1 (ESCAP/76/INF/3). 

Projet de décision 16 

À sa deuxième séance plénière, le 21 mai 2020, la Commission a approuvé le 

rapport sur l’examen de la création du Centre Asie-Pacifique pour le 

développement de la gestion de l’information sur les catastrophes en 

application de la résolution 71/11 (ESCAP/76/30) et a pris note du document 

d’information sur l’examen de la création du Centre Asie-Pacifique pour le 

développement de la gestion de l’information sur les catastrophes en 

application de la résolution 71/11 (ESCAP/76/INF/4). 

Projet de décision 17 

À sa deuxième séance plénière, le 21 mai 2020, la Commission a pris note du 

rapport sur les activités d’évaluation de la Commission au cours de la période 

biennale 2018-2019 (ESCAP/76/31). 

Point 7 de l’ordre du jour 

Examen de l’appareil de conférence de la Commission en application de 

la résolution 73/1 

Projet de décision 18 

À sa deuxième séance plénière, le 21 mai 2020, la Commission a pris note du 

rapport de la présidence du groupe de travail à composition non limitée chargé 

d’examiner l’appareil de conférence de la Commission (ESCAP/76/32). 

Point 8 de l’ordre du jour 

Activités du Comité consultatif des représentants permanents et autres 

représentants désignés par les membres de la Commission 

Projet de décision 19 

À sa deuxième séance plénière, le 21 mai 2020, la Commission a pris note du 

rapport du Comité consultatif des représentants permanents et autres 

représentants désignés par les membres de la Commission (ESCAP/76/33). 

Point 9 de l’ordre du jour 

Dates, lieu et thème de la soixante-dix-septième session de la Commission 

(2021) 

Projet de décision 20 

À sa deuxième séance plénière, le 21 mai 2020, la Commission a décidé que 

sa soixante-dix-septième session se tiendrait au Centre de conférences de 

l’Organisation des Nations Unies à Bangkok, du 26 au 30 avril 2021. La 

Commission a également décidé que le thème de sa soixante-dix-septième 

session serait « Reconstruire en mieux après une crise grâce à la coopération 

régionale en Asie et dans le Pacifique » (ESCAP/76/17). 

___________________ 


